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Article 37.—La dite société pourra être dissoute

par le consentement de la majorité des quatre cin-

quièmes des membres ; et, dans ce cas, le secrétaire

sera tenu de notifier par écrit tous les membres

individuellement du projet de dissolution de la

dite société, lequel projet de dissolution ne sera

soumis aux voix qu'à l'expiration de six mois

après que l'avis aura été donné tel que ci-dcpsus.

Article 38.—Les règlements ci-dessus seront, à

compter de leur confirmation et homologation par

la cour, les seuls règles et règlements en vigueur,

tous les autres étant annulés et révoqués par les

présents.


